
  
Salaires minimums par (sous-)commission paritaire 
  
Commission paritaire 3150200: compagnies aeriennes 
En vigueur au 01/09/2023 (Dernière actualisation de la page 19/08/2024) 
Introduction d'un revenu mensuel minimum garanti (remplace le revenu mensuel minimum moyen

garanti).

1. Travailleurs, accomplissant des prestations normales de travail à temps

plein: Revenu Minimum Mensuel Moyen Garanti
 

Age
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